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MINISTERE DE LA JEUNESSE, DES SPORTS 
ET DE L'EDUCATION PHYSIQUE 

 
Décret n° 2009-3662 du 2 décembre 2009, 
modifiant le décret n°  2008-2681 du 21 juillet 
2008, fixant les cas d'autorisation d'usage 
des substances et méthodes interdites dans 
le sport ainsi que les conditions et les 
procédures de son octroi.  

Le Président de la République,  
Sur proposition du ministre de la jeunesse, des 

sports et de l'éducation physique,  
Vu la loi organique n° 95-11 du 6 février 1995, 

relative aux structures sportives, ensembles les textes 
qui l'ont modifiée ou complétée et notamment la loi 
organique n°  2006-79 du 18 décembre 2006,  

Vu la loi organique n° 2004-63 du 27 juillet 2004, 
portant sur la protection des données à caractère 
personnel,  

Vu la loi n° 69-54 du 26 juillet 1969, portant 
réglementation des substances vénéneuses, telle que 
modifiée et complétée par la loi n° 2009-30 du 9 juin 
2009,  

Vu la loi n° 78-23 du 8 mars 1978, organisant la 
pharmacie vétérinaire, telle que modifiée et complétée 
par la loi n° 2000-40 du 5 avril 2000,  

Vu la loi n° 85-91 du 22 novembre 1985, 
réglementant la fabrication et l'enregistrement des 
médicaments destinés à la médecine humaine, telle 
que modifiée par la loi n° 99-73 du 26 juillet 1999,  

Vu la loi n° 90-79 du 7 août 1990, portant création 
du laboratoire national de contrôle des médicaments,  

Vu la loi n° 91-63 du 29 juillet 1991, relative à 
l'organisation sanitaire,  

Vu la loi n° 92-52 du 18 mai 1992, relative aux 
stupéfiants, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 
complétée et notamment la loi n° 2009-6 du 26 janvier 
2009, 

Vu la loi n° 94-104 du 3 août 1994, portant 
organisation et développement de l'éducation physique 
et des activités sportives, telle que modifiée par la loi 
n° 2005-64 du 27 juillet 2005,  

Vu la loi n° 2003-52 du 29 juillet 2003, portant 
approbation de l'adhésion de la République Tunisienne 
à la convention contre le dopage et à son protocole 
additionnel adoptés par le conseil de l'Europe,  

Vu la convention contre le dopage et son protocole 
additionnel adoptés par le conseil de l'Europe à 
Strasbourg le 16 novembre 1989 et à Varsovie le 12 
septembre 2002,  

Vu la loi n° 2006-61 du 28 octobre 2006, portant 
approbation de la convention internationale de lutte 
contre le dopage dans le sport, adoptée à Paris le 19 
octobre 2005 lors de la 33ème session de la conférence 
générale de l'organisation des Nations Unies pour 
l'éducation, la science et la culture,  

Vu la convention internationale de lutte contre le 
dopage dans le sport, adoptée à Paris le 19 octobre 
2005 lors de la 33ème session de la conférence 
générale de l'organisation des Nations Unies pour 
l'éducation, la science et la culture, et notamment le 
standard international d'autorisation d'usage à des fins 
thérapeutiques y annexé,  

Vu la loi n° 2007-54 du 8 août 2007, relative à la 
lutte contre le dopage dans le sport,  

Vu le décret n° 93-1155 du 17 mai 1993, portant 
code de déontologie médicale,  

Vu le décret n° 98-1384 du 30 juin 1998, fixant 
l'organisation administrative et financière ainsi que les 
modalités de fonctionnement du laboratoire national 
de contrôle des médicaments, tel que modifié et 
complété par le décret n° 99-2842 du 27 décembre 
1999,  
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Vu le décret n° 2003-2419 du 24 novembre 2003, 
portant ratification de l'adhésion de la République 
Tunisienne à la convention contre le dopage et à son 
protocole additionnel adoptés par le conseil de 
l'Europe,  

Vu le décret n° 2005-1842 du 27 juin 2005, fixant 
les attributions du ministère de la jeunesse, des sports 
et de l'éducation physique,  

Vu le décret n° 2006-3052 du 20 novembre 2006, 
portant ratification de la convention internationale 
contre le dopage dans le sport, adoptée à Paris le 19 
octobre 2005 lors de la 33ème session de la conférence 
générale de l'organisation des Nations Unies pour 
l'éducation, la science et la culture,  

Vu le décret n° 2008-103 du 16 janvier 2008, 
fixant l'organisation ainsi que les modalités de 
fonctionnement de l'agence nationale de lutte contre le 
dopage,  

Vu le décret n° 2008-2681 du 21 juillet 2008, 
fixant les cas d'autorisation d'usage des substances et 
méthodes interdites dans le sport ainsi que les 
conditions et les procédures de son octroi,  

Vu le décret n° 2008-3937 du 22 décembre 2008, 
fixant les critères et modalités de prélèvement des 
échantillons biologiques dans le cadre de la lutte 
contre le dopage dans le sport,  

Vu l'avis du ministre de la justice et des droits de 
l'Homme,  

Vu l'avis du ministre de la santé publique,  
Vu l'avis du ministre de l'agriculture et des 

ressources hydrauliques,  
Vu l'avis du tribunal administratif.  
Décrète :  
Article premier - Sont abrogées, les dispositions du 

chapitre III et de l'article 25 du décret n° 2008-2681 
du 21 juillet 2008 susvisé et remplacées par les 
dispositions suivantes :  

Chapitre III (nouveau) 
De la procédure de déclaration d'usage 

Article 18 (nouveau) : Les substances sous-
indiquées dont la voie d'administration n'est pas 
interdite feront l'objet d'une simple déclaration 
d'usage. Cette procédure est strictement limitée aux :  

-béta-2 agonistes (formoterol, salbutamol, 
salmeterol et terbutaline) par inhalation,  

- glucocorticoïdes par des voies d'administration 
non systémiques, à savoir les injections intra-
articulaires, périarticulaires, péritendineuses, 
épidurales, intradermiques et la voie inhalée.  

Article 19 (nouveau) : L'usage par inhalation du 
formotérol, salbutamol, salmétérol, terbutaline devrait 
être déclaré à l'agence nationale de lutte contre le 
dopage. 

Cet usage doit être également déclaré sur le procès-
verbal de prélèvement des échantillons biologiques au 
moment du contrôle.  

Article 20 (nouveau) : Tout manquement à cette 
déclaration d'usage sera pris en compte dans la 
procédure de gestion du résultat des analyses de 
laboratoire, et en particulier dans le cas d'une 
demande d'autorisation à usage thérapeutique 
rétroactive.  

Article 21 (nouveau) : Les sportifs faisant usage du 
formoterol, ou salbutamol, ou salmeterol ou 
terbutaline par inhalation doivent avoir un dossier 
médical justifiant cet usage en conformité avec les 
exigences minimales stipulées dans l'annexe n° 2 du 
présent décret.  

Article 22 (nouveau) : Pour les glucocorticoïdes, la 
déclaration d'usage devrait être faite par le sportif au 
moment où débute l'usage. Cette déclaration devrait 
mentionner le diagnostic, le nom de la substance, la 
posologie, le nom et les coordonnées de contact du 
médecin.  

En outre, le sportif doit déclarer l'usage de la 
substance en question sur le procès-verbal de 
prélèvement des échantillons biologiques au moment 
du contrôle .  

Article 25 (nouveau) : Les demandes d'autorisation 
de médication des animaux utilisés dans le sport par 
une substance ou méthode interdite sont examinées 
par la commission vétérinaire créée au sein de 
l'agence nationale de lutte contre le dopage.  

Art. 2 - Est abrogée l'annexe n° 2 du décret n° 
2008-2681 du 21 juillet 2008 susvisé et remplacée par 
l'annexe n° 2 au présent décret.  

Art. 3 - Le ministre de la justice et des droits de 
l'Homme, le ministre de la jeunesse, des sports et de 
l'éducation physique, le ministre de la santé publique 
et le ministre de l'agriculture et des ressources 
hydrauliques sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent décret qui sera 
publié au Journal Officiel de la République 
Tunisienne.  

Tunis, le 2 décembre 2009. 
Zine El Abidine Ben Ali 


